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CHAPITRE 1 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES GENERALES 

1.1 OBJET DU PRESENT DOCUMENT 
 

Il a pour but de définir les travaux applicables à l'exécution du lot n°05 REVETEMENTS DE 
SOLS DURS – SOLS SOUPLES - FAÏENCES relatifs aux travaux de mise en accessibilité de 
l’IUT Nancy Charlemagne 3 ter Boulevard Charlemagne à Nancy et aux travaux de mise en 
accessibilité extérieure de l’IUT Nancy Brabois rue du Doyen à Villers-lès-Nancy pour le compte 
de l’Université de Lorraine. 
 
 
Le présent cahier des charges défini une obligation de résultats. 
 
L’organisation pratique doit respecter en tous points les exigences réglementaires et le     
phasage défini par la maîtrise d’œuvre. 
 
Le respect des dispositions réglementaires et de délai détermine l’obligation de moyens. 

 

1.2 QUALITE DES MATERIAUX EMPLOYES 
 
Tous les matériaux employés sont neufs et de 1ère qualité dans le choix demandé. Ils sont 
conformes aux avis techniques du CSTB, aux DTU, aux caractéristiques définies au C.C.T.P. et 
aux directives du maître d’œuvre. 
 

1.3 DOCUMENTS A REMETTRE PAR LES ENTREPRISES 
 
Les documents cités dans les documents généraux du dossier de Consultation des Entreprises. 
Un devis descriptif détaillé des installations proposées, en conformité au présent CCTP. 
 
A compter de la signature du marché, un dossier technique des ouvrages, en conformité 
aux obligations de résultats du programme, devront être remis au Maître d’œuvre, et ce 
dans une période maxi de 3 semaines. 
Le moindre retard dans la remise des documents d’exécution entraînera les pénalités 
prévues au CCP. 
 
La décomposition du Prix Global et Forfaitaire par nature d’ouvrage. 
 
A la fin du chantier, l’entrepreneur remettra un dossier des ouvrages exécutés (DOE) en 
dématérialisé, comprenant l’ensemble des marques et références des produits utilisés, ainsi 
que leur localisation.  
 

1.4 NETTOYAGES - GRAVOIS 
 
Après travaux, l’entrepreneur doit le nettoyage, l’enlèvement des déchets et emballages de ses 
matériaux. Il est responsable de tous les dégâts qu’il provoque aux ouvrages des autres corps 
d’état. 
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CHAPITRE 2 CONDITIONS TECHNIQUES PARTICULIERES DES CHAPES ET 
DES SOLS DURS 

2.1 MISE EN ŒUVRE DES CHAPES 
 
Les matériaux sont mis en œuvre dans les règles de l’art selon les prescriptions du fabricant du 
matériau et l’avis technique du CSTB. La mise en œuvre est conforme aux prescriptions du 
DTU 26.2 – Chapes et dalles à base de liants hydrauliques, et du DTU 26.2/52.10 – Mise en 
œuvre de sous-couches isolantes sous chape ou dalle flottante et sous carrelage. 
 
L’existence d’un défaut entraîne la démolition, le nettoyage et le remplacement, aux frais de 
l’attributaire du présent lot, de la ou des parties jugées défectueuses. 

 

2.2 MISE EN ŒUVRE DES SOLS DURS 
 
Les travaux de carrelages et de revêtements muraux carrelés faisant l’objet du présent C.C.T.P. 
doivent, tant en ce qui concerne la qualité des matériaux et fournitures, leurs provenances et 
caractéristiques normalisées ou non, leurs marquages, que leur mise en œuvre, répondre en 
tous points aux spécifications du DTU 52.2. 
 
L’entrepreneur prend toutes dispositions pour éviter les désordres que peuvent apporter à ses 
ouvrages, les effets de dilatation et de retrait du gros œuvre de la construction et tous autres 
dommages pouvant en résulter. Les éventuels dommages seront réparés pendant la période de 
garantie ; l’entrepreneur s’interdit de ne soulever aucune exception à ce sujet. 
 
Il doit également prévoir toutes coupes, déchets, risques de casse, etc. nécessaires au parfait 
achèvement des ouvrages de son lot. 
 

2.3 DOCUMENTS DE REFERENCE 
 
- NF DTU 52.2 : Pose collée de revêtements céramiques et assimilés – Pierres naturelles de 

décembre 2009 
- NF EN ISO 717-1 et 2 : Evaluation de l’isolation acoustique des immeubles et des éléments 

de construction 
- RA 2000 : Réglementation acoustique 2000 - Arrêtés du 30 juin 1999 (Journal Officiel du 17 

juillet 1999) modifiant le Code de la Construction et de l’Habitation (CCH) 
- Cahier des Prescriptions Techniques (CPT) de mise en oeuvre des revêtements de sols 

intérieurs et extérieurs en carreaux céramiques ou analogues, collés au moyen de mortiers-
colle (Cahier du CSTB n° 3267-V2) 

- Classement UPEC des revêtements de sol et des locaux (Cahier du CSTB n° 3509) 
- Guide pour la rénovation des revêtements de sol (Cahier du CSTB n° 2055) 
- Avis Techniques et Cahiers des Charges de Pose des produits et procédés SIPLAST 

 

2.4 TROUS ET RACCORDS 
 
L’entrepreneur exécute à ses frais dans ses sols et revêtements, les percements et raccords 
nécessaires pour les besoins des différents corps d’état. 
 
Il s’assure que les canalisations traversant ses ouvrages sont bien munies de fourreaux et 
signale en temps utile les fourreaux manquants. Faute de les avoir signalés, il doit les travaux 
nécessaires résultant de la mise en place, après coup, des fourreaux. 
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2.5 PREPARATION DES SUPPORTS 
 
L’entrepreneur s’assure que l’ossature de support (planchers, murs et cloisons), est 
parfaitement résistante. 
 
Les supports sont soigneusement grattés, nettoyés et balayés avant toute exécution, par 
l’entrepreneur du présent lot. 
 
L’entrepreneur du présent lot doit tous les renformis, recharges, recoupes, piquages, 
ragréages, dégraissages, etc. nécessaires à la réalisation de ses ouvrages. 
 

2.6 MISE EN OEUVRE 
 
Les fournitures sont mises en œuvre conformément aux règles de l’Art et suivant les 
spécifications des DTU et du présent C.C.T.P. 
Les tolérances admises au DTU ne devront jamais être atteintes. 
 
L’entrepreneur doit pour l’exécution de ses ouvrages, le repérage, la dépose et la repose des 
portes posées pour l’exécution de ses ouvrages. Après repose, il doit le nettoyage des portes 
tachées du fait des manutentions qu’il a dû exécuter. 
 

2.7 PROTECTIONS - NETTOYAGES 
 
Tous les revêtements de sols exécutés en carrelage sont protégés par épandage d’une couche 
de sciure fine de bois blanc (sauf précisions complémentaires ci-après). 
 
Tous les revêtements muraux sont nettoyés à l’eau additionnée des produits spéciaux 
préconisés par les fabricants. Ils sont parfaitement rincés et essuyés. 
 

2.8 COORDINATION 
 
L’entrepreneur du présent lot établit tous contacts et coordinations utiles avec les entrepreneurs 
ayant des prestations à encastrer et/ou des prestations à fixer sur les ouvrages qu’il a exécutés. 
Il précise à ces entrepreneurs les règles d’encastrement et de fixation applicable à ce type de 
matériau. 
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CHAPITRE 3  CONDITIONS TECHNIQUES PARTICULIERES DES SOLS 
SOUPLES 

3.1 QUALITE DES MATERIAUX EMPLOYES 
 
Tous les matériaux employés sont neufs et de 1ère qualité dans le choix demandé. Ils sont 
conformes aux avis techniques du CSTB, aux DTU, aux caractéristiques définies au C.C.T.P., 
et sont titulaires des classements UPEC en vigueur à la date de base du marché. 
 
Les revêtements et leur surface uniforme, ne présentent ni cloque, ni fissure, ni particule en 
saillie ou matières étrangères incluses. Ils sont exempts de tous défauts préjudiciables à leur 
aspect, à leur emploi et leur durée. Les lés et éléments sont de même tonalité entre eux, 
aucune dérogation à cette clause n’étant admise. 
 

3.2 MISE EN ŒUVRE 
 
Les matériaux sont mis en œuvre dans les règles de l’art selon les prescriptions du fabricant du 
matériau et l’avis technique du CSTB. Pour les revêtements de sol textiles, la mise en œuvre 
est conforme aux prescriptions du DTU 53.1 et aux normes NF P62-202-1 et 2 d’avril 2001. 
Pour les revêtements de sol PVC collés, la mise en œuvre est conforme aux prescriptions du 
DTU 53.2 et aux normes NF DTU 53.2 P1-1, P1-2 et P2 d’avril 2007. 
 
Avant mise en œuvre des sols, l’entrepreneur procède à la réception des supports avec les 
entrepreneurs concernés et en présence du maître d’œuvre. 
 
L’entrepreneur doit toutes les coupes des revêtements de sols nécessaires au droit des murs, 
cloisons, canalisations, huisseries, etc. 
 
Les ajustages sont exécutés soigneusement avec une tolérance de 1mm / m maximum. Les 
flipeaux sont strictement interdits. Tout manquement à cette clause entraîne le remplacement 
de la partie du revêtement de sol correspondante. 
 
Les joints sont rectilignes et parfaitement fermés, compte tenu des dilatations ou rétractions 
possibles des matériaux pendant le séchage des colles. 
 
Après pose, la surface des revêtements de sols ne présente aucune poche, soufflure, 
irrégularité après pose. 
 
L’existence d’un défaut entraîne la dépose, le nettoyage et le remplacement, aux frais de 
l’attributaire du présent lot, de la ou des parties jugées défectueuses. 
 
Les colles employées sont compatibles avec les supports, le produit de ragréage et le matériau 
de revêtement. Elles sont étalées par couches minces et régulières. Elles ne nuisent en rien 
aux qualités d’isolation phonique des revêtements. 
 
L’entrepreneur doit la dépose, le repérage et la repose des portes qui sont nécessaires à 
l’exécution de ses travaux. 
 
Il doit également, sur les bandes métalliques, les percements nécessaires au passage des 
pênes des verrous bas des portes à 2 vantaux. 
 
L’entreprise devra souscrire une police d’assurance de mise en œuvre comprenant une 
garantie spécifique pour les techniques non courantes. 
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3.3 NETTOYAGES - GRAVOIS 
 
L’entrepreneur doit le nettoyage des sols des locaux à revêtir à chacune de ses interventions.  
 
Après pose, il doit l’enlèvement des déchets et emballages de ses matériaux. Il est responsable 
de tous les dégâts qu’il provoque aux ouvrages des autres corps d’état (taches de colles, 
marques de doigts sur les portes, enduits, traces de ragréages sur les plinthes, etc.) et devra en 
assurer leur réfection ou remplacement à ses frais. 
 
Tous lés ou dalles présentant des défauts lors de la réception (taches indélébiles, brûlures, etc.) 
sont remplacés avec toutes les conséquences relatives. 
 
Au jour fixé par la réception, l’Entrepreneur remet, en double exemplaire, une notice d’entretien 
rédigée en français des revêtements de sols qu’il a posés. 
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CHAPITRE 4 DESCRIPTION ET DESIGNATION DES OUVRAGES                   
IUT NANCY CHARLEMAGNE 

 

Un diagnostic amiante avant travaux a été réalisé par le maître d’ouvrage et est joint au dossier 
de consultation. 
 
L’entreprise du présent lot devra être agréée sous-section 4. 
 

4.1 TRAVAUX EXTERIEURS 

4.1.1 Bandes podotactiles par clous 
 
Fourniture et pose de bandes podotactiles par clous podotactiles en inox 316 A4, en finition 
zinguée antidérapant. 
Pose suivant gabarit de perçage, perçage, dépoussiérage et fixation à la colle polyuréthane. 
 
Localisation :  sur palier haut de l’escalier extérieur de l’entrée principale  
 Sur palier d’arrivée le long de la rampe PMR de l’escalier extérieur donnant 

sur l’allée à droit de la rampe PMR de l’entrée principale 
 Sur palier haut de l’escalier extérieur le long des gradins 

 

4.1.2 Nez de marche 
 

Fourniture et pose de nez de marche en aluminium avec traitement antidérapant, profil en « L », 
coloris contrasté, modèle de chez SIG France ou équivalent. 
Fixation collée, chevillée et vissée. 
Bande de 40mm en résine méthacrylate et granulat dur 
Conforme à la norme accessibilité en vigueur.  
 
Localisation :  sur toutes les marches de l’escalier extérieur de l’entrée principale 
      Sur toutes les marches de l’escalier extérieur donnant sur la rampe PMR 
      Sur toutes les marches de l’escalier extérieur des gradins 
 
 

4.2 REVETEMENTS DE SOLS DURS 

4.2.1 Réparation de sols existants carrelés 
 
Sur les sols existants en carrelage, l’entrepreneur procédera aux réparations nécessaires à la 
conservation des sols carrelés et comprenant : 

- Sondage des sols existants, démolition des zones non adhérentes et coffrées. Evacuation 
des gravats et nettoyage. 

- Réparation des fissures à l’aide de résine de réparation bi-composant de chez Bostik ou 
équivalent. 

- Réparations des sols carrelés avec pose collée de carrelage de dimensions et teinte 
identique ou approchante à l’existant. 

- Raccords de plinthes avec pose collée de plinthes de dimensions et teinte identique ou 
approchante à l’existant. 

- Exécution des joints au mortier spécifique. 
- Nettoyage soigné des sols et des plinthes 

 
Localisation : RDC : sanitaire femmes – sanitaire adapté Département informatique 

RDC : sanitaire hommes – sanitaire adapté Département informatique 
R+1 : sanitaire hommes – sanitaire adapté Département informatique 
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R+1 : sanitaire femmes – sanitaire adapté Département informatique 
R+2 : sanitaires hommes – sanitaire adapté Département Info Com. 
R+2 : sanitaires femmes – sanitaire adapté Département Info Com. 
R+3 : sanitaires hommes – sanitaire adapté Département Technique de 
communication 
R+3 : sanitaires femmes – sanitaire adapté Département Technique de 
communication 
R+5 : sanitaire mixte PMR devant l’ascenseur (sas et wc) 
R+6 : sanitaire mixte PMR devant l’ascenseur (sas et wc) 
R+7 : sanitaire mixte PMR devant l’ascenseur (sas et wc) 

 

4.2.2 Dépose de faïence 
 
Retrait de faïence mural y compris grattage et enlèvement de toute la colle, et évacuation des 
matériaux à la décharge. 
 
La prestation comprend également la reprise des murs sous faïence démolie avec un enduit 
adapté et compatible avec le support, destiné à recevoir de la faïence ou une peinture. Finition : 
prêt à peindre. 
 
Mode de métré : au m2 
Localisation :   RDC : sanitaire femmes – sanitaire adapté Accueil (1m2) 

RDC : sanitaire hommes – sanitaire adapté Accueil (2m2) 
RDC : sanitaire femmes – sanitaire adapté Département informatique (1m2) 
au droit du lavabo adapté 

  RDC : sanitaire femmes – sanitaire adapté Département informatique (2m2) 
RDC : sanitaire hommes – sanitaire adapté Département informatique (1m2) 
au droit du lavabo adapté 

  RDC : sanitaire hommes – sanitaire adapté Département informatique (2m2) 
R+1 : sanitaire hommes – sanitaire adapté Département informatique (1m2) 
au droit du lavabo adapté 
R+1 : sanitaire femmes – sanitaire adapté Département informatique (1m2) 
au droit du lavabo adapté 
R+2 : sanitaire hommes – sanitaire adapté Département Info Com. (1m2) au 
droit du lavabo adapté 
R+2 : sanitaire femmes – sanitaire adapté Département Info Com. (1m2) au 
droit du lavabo adapté 
R+3 : sanitaire hommes – sanitaire adapté Département technique de 
communication (1m2) au droit du lavabo adapté 
R+4 : sanitaire hommes – sanitaire adapté Département GEA (1m2) au droit 
du lavabo adapté 
R+4 : sanitaire femmes – sanitaire adapté Département GEA (1m2) au droit 
du lavabo adapté 
R+5 : sanitaire hommes – sanitaire adapté (1m2) au droit du lavabo adapté 

 

4.2.3 Faïence murale 20x25 
 
Fourniture et pose de faïence de dimensions 20cm x 25cm, surface lisse brillante et 
comprenant : 
 
- toutes coupes 
- pose collée, au mortier de résine type Fermadis de Wéber et Broutin, conforme avec l’avis 

technique du revêtement d’étanchéité 
- coloris au choix du Maître d’œuvre dans la gamme Crossway de chez PAVIGRES ou 

équivalent 
- baguettes de finition en aluminium 
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- exécution des joints au mortier spécifique, largeur maximum de 3 mm, couleur au choix de 
l’architecte 

- exécution de joint étanche au silicone acétique type Super Sanitaire de Gutta en raccord des 
appareils 

- traitement étanche des pénétrations, joints élastomères souples entre fourreau et faïence, 
entre faïence et canalisations 

 
Mode de métré : au m2 
Localisation :   RDC : sanitaire femmes – sanitaire adapté Accueil (1m2) 

RDC : sanitaire hommes – sanitaire adapté Accueil (2m2) 
RDC : sanitaire femmes – sanitaire adapté Département informatique (1m2) 
au droit du lavabo adapté 

  RDC : sanitaire femmes – sanitaire adapté Département informatique (2m2) 
RDC : sanitaire hommes – sanitaire adapté Département informatique (1m2) 
au droit du lavabo adapté 

  RDC : sanitaire hommes – sanitaire adapté Département informatique (2m2) 
R+1 : sanitaire hommes – sanitaire adapté Département informatique (1m2) 
au droit du lavabo adapté 

  R+1 : sanitaire hommes – sanitaire adapté Département informatique (4m2) 
R+1 : sanitaire femmes – sanitaire adapté Département informatique (1m2) 
au droit du lavabo adapté 

  R+1 : sanitaire femmes – sanitaire adapté Département informatique (4m2) 
R+2 : sanitaire hommes – sanitaire adapté Département Info Com. (1m2) au 
droit du lavabo adapté 

  R+2 : sanitaire hommes – sanitaire adapté Département Info Com. (4m2) 
R+2 : sanitaire femmes – sanitaire adapté Département Info Com. (1m2) au 
droit du lavabo adapté 

  R+2 : sanitaire femmes – sanitaire adapté Département Info Com. (4m2) 
R+3 : sanitaire hommes – sanitaire adapté Département technique de 
communication (1m2) au droit du lavabo adapté 
R+3 : sanitaire hommes – sanitaire adapté Département technique de 
communication (4m2) 
R+3 : sanitaire femmes – sanitaire adapté Département technique de 
communication (4m2) 
R+4 : sanitaire hommes – sanitaire adapté Département GEA (1m2) au droit 
du lavabo adapté 
R+4 : sanitaire femmes – sanitaire adapté Département GEA (1m2) au droit 
du lavabo adapté 
R+5 : sanitaire hommes – sanitaire adapté (1m2) au droit du lavabo adapté 
R+5 : sanitaire mixte PMR devant l’ascenseur (sas et wc) (4m2) 
R+6 : sanitaire mixte PMR devant l’ascenseur (sas et wc) (4m2) 
R+7 : sanitaire mixte PMR devant l’ascenseur (sas et wc) (4m2) 

 

4.2.4 Bande podotactile en carrelage 
 
La prestation comprendra : 
 
- Dépose de carrelage existant et évacuation des gravats. 
- Reprise de sol avec un ragréage fibré compris primaire d’accrochage. 
 
Fourniture et pose de bande podotactile en carrelage grés cérame fin rectifié vitrifié de section 
20cm x 20cm et comprenant : 
 
- classement Upec : U4, P3, E3, C1, classement feu M0 
- traitement anti-tâche 
- surface rugueuse, catégorie R10, antidérapante 
- glissance des sols PC10 
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- pose collée, au mortier colle SIKACERAM 206 de chez SIKA, y compris raccordement 
autour des siphons de sols 

- exécution des joints au mortier spécifique, largeur maximum de 3 mm, couleur au choix de 
l’architecte 

- étanchéité par joint souple en périphérie des pénétrations 
- choix des teintes par le Maître d’œuvre, dans la série Color de chez TAURUS ou équivalent  
- profils pour joints de fractionnement 
- profilés alu à la jonction des revêtements avec d’autres matériaux, type Schlüter System ou 

équivalent. 
- Modèle respectant la règlementation PMR en vigueur. 
 
Localisation : Escalier blanc / noir d’accès au R+1 : bandes d’éveil de vigilance en haut de 

chaque volée de marches, largeur 40cm (4 unités de 1,80ml) 
Escalier blanc / noir d’accès au R+2 : bandes d’éveil de vigilance en haut de 
chaque volée de marches, largeur 40cm (4 unités de 1,80ml) 
Escalier rouge d’accès au R+2 : bandes d’éveil de vigilance en haut de chaque 
volée de marches, largeur 40cm (4 unités de 1,80ml) 
Escalier blanc / noir d’accès au R+3 : bandes d’éveil de vigilance en haut de 
chaque volée de marches, largeur 40cm (4 unités de 1,80ml) 
Escalier rouge d’accès au R+3 : bandes d’éveil de vigilance en haut de chaque 
volée de marches, largeur 40cm (4 unités de 1,80ml) 
Escalier blanc / noir d’accès au R+4 : bandes d’éveil de vigilance en haut de 
chaque volée de marches, largeur 40cm (4 unités de 1,80ml) 
Escalier rouge d’accès au R+4 : bandes d’éveil de vigilance en haut de chaque 
volée de marches, largeur 40cm (4 unités de 1,80ml) 
Escalier rouge d’accès au R+5 : bandes d’éveil de vigilance en haut de chaque 
volée de marches, largeur 40cm (4 unités de 1,80ml) 
Escalier rouge d’accès au R+6 : bandes d’éveil de vigilance en haut de chaque 
volée de marches, largeur 40cm (4 unités de 1,80ml) 
Escalier rouge d’accès au R+7 : bandes d’éveil de vigilance en haut de chaque 
volée de marches, largeur 40cm (4 unités de 1,80ml) 
 

 

4.3 REVETEMENTS DE SOLS SOUPLES 
 
La pose des revêtements de sol est la responsabilité de l’entreprise de pose. Cette pose doit se 
faire conformément aux règles de l’art et aux conseils du fabricant. 
 

4.3.1 Bandes podotactiles PVC 
 
Fourniture et pose de bandes podotactiles d’alerte en PVC, format 420 x 825mm, collées en 
plein à la colle polyuréthane, modèle de chez Gerflor ou équivalent. 
Coloris au choix du maître d’œuvre parmi 3 teintes proposées. 
Conforme à la norme accessibilité en vigueur.  
 
Localisation :  RDC : sur les paliers d’arrivée des escaliers d’accès aux amphis 
      RDC : paliers hauts des amphis 
      R+3 : salle 332 – accès secondaire 
 

4.3.2 Bandes autocollantes 
 
Fourniture et pose de bandes autocollantes de couleur contrastée sur les premières et 
dernières contre marches, compris nettoyage préalable du support au solvant avant collage.  
Coloris au choix du maître d’œuvre parmi 3 teintes proposées. 
Conforme à la norme accessibilité en vigueur.  
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Localisation :  RDC : sur la première et la dernière contremarche des escaliers d’accès aux 

amphis 
 RDC : escalier des amphis 

R+3 : sur la première et la dernière contremarche des escaliers d’accès à la 
salle 332 – accès secondaire 
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CHAPITRE 5 DESCRIPTION ET DESIGNATION DES OUVRAGES                   
IUT NANCY BRABOIS 

 

Un diagnostic amiante avant travaux a été réalisé par le maître d’ouvrage et est joint au dossier 
de consultation. 
 
Il n’a pas été repéré de matériaux amiantés ni de HAP. 
 

5.1 TRAVAUX EXTERIEURS 

5.1.1 Nez de marche 
 

Fourniture et pose de nez de marche en aluminium avec traitement antidérapant, profil en « L », 
coloris contrasté, modèle de chez SIG France ou équivalent. 
Fixation collée, chevillée et visséé. 
Bande de 40mm en résine méthacrylate et granulat dur 
Conforme à la norme accessibilité en vigueur.  
 
Localisation :  sur toutes les marches des escaliers extérieurs du site 
 

5.1.2 Tapis brosse 
 
Dépose et évacuation des tapis brosse caoutchouc existants. 

 
Fourniture et pose encastrée dans réservation d’un tapis d’entrée rigide modulaire avec profilés 
en aluminium anodisé et inserts caoutchouc, de type Nuway de Forbo ou équivalent, épaisseur 
12mm, compris ragréage pour pose du tapis brosse affleurant avec le sol existant. 
 
Ensemble respectant la réglementation en vigueur pour l’accessibilité des personnes 
handicapées. 
 
Référence à soumettre au maître d’œuvre et coloris au choix dans la gamme du fabricant.   
 
Localisation : devant l’entrée du GEII 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à St Nicolas, le 5 septembre 2025 
Emmanuel GEHIN Maître d’œuvre 


